
Accord de collaboration entre 
partenaires



Objectif 

- Définir les responsabilités des 
partenaires qui participent au projet 
- Définir la façon dont ils vont coopérer 
entre eux.



Des conditions minimales sont 
proposées et doivent 

obligatoirement être respectées 
par les différents projets



Le modèle d’ACCORD proposé est composé de 
22 articles et d’une annexe

Les articles 1 à 6 font référence à l’objet de 
l’accord, la durée, la désignation du bénéficiaire 
principal, les obligations de celui-ci et des autres 

bénéficiaires du projet et l’organisation du 
partenariat



Les articles 7 à 12 traitent du cadre financier du 
projet: le circuit financier, le cofinancement 
national, le contrôle financier et les audits.

Les articles 13 et 14 traitent des actions à réaliser 
en fonction des groupes de tâches et des 

modifications de l’ACCORD. 



Les articles 15 et 16 traitent du non respect des 
obligations des bénéficiaires et de la résolution 
des conflits.

Les articles 17 et 18 traitent de la publicité et de 
la diffusion des résultats.

Les autres articles sont consacrés à la propriété 
intellectuelle, la confidentialité, le renoncement 
des bénéficiaires et la force majeure



CONCLUSION (I)
1. L’accord est obligatoire en vertu de l’art. 20 

paragraphe 1 du R. 1080/2006.
2. Le bénéficiaire principal assume des responsabilités 

importantes du projet: garantir l’exécution de 
l’opération, de façon à ce qu’elle soit en accord avec 
les activités convenues avec les bénéficiaires. Il 
vérifie que les dépenses ont été validées par les 
responsables du contrôle et sera en charge de 
transférer le Feder aux autres participants de 
l’opération.



CONCLUSION (II)
IMPORTANTE

3.  Le bénéficiaire assume la responsabilité 
en cas d’irrégularité dans les dépenses 
qui ont été déclarées.



RECOMMANDATION

Lire attentivement l’accord et le signer 
lorsque tous les bénéficiaires sont 

d’accord avec
LES TERMES DUDIT ACCORD.



MERCI POUR VOTRE MERCI POUR VOTRE 
ATTENTIONATTENTION
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